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RECOMMANDATIONS RELATIVES AUX VISITES EXTERIEURES 
 
 

Visites des proches 
 

Il est désormais fortement recommandé d’ouvrir rapidement les visites à l’ensemble des résidents. 
 

Il appartient au directeur ou à la directrice, après concertation collégiale avec l’équipe soignante, 
d’apprécier les possibilités et la pertinence ou non de priorisation des visites au sein de 
l’établissement. 

 

Les visites pourront être envisagées par la direction à la suite de la demande du résident, ou de sa 
famille le cas échéant. 

 

Les proches remplissent une demande écrite de rendez-vous, qui pourra utilement être 
dématérialisée. Lors de cette prise de contact, il est pris soin de porter à leur connaissance les règles 
d’organisation de visite qu’ils doivent formellement s’engager à respecter. Un courrier, email, ou sms 
de l’établissement définissant la procédure, les conditions, la méthodologie, le jour et l’heure de la 
visite doit être adressé aux proches en amont de la visite. 

 

Les visiteurs peuvent désormais être mineurs, s’ils portent un masque et sont en capacité de 
respecter les gestes barrières. Il est souhaité que les mineurs de moins de 15 ans soient accompagnés 
d’un majeur. 

 

L’ensemble des visites est enregistré dans un registre dédié, intégrant l’identité des visiteurs et leurs 
coordonnées, le nom de la (des) personne(s) visitée(s) ainsi que le jour et les horaires de visites. Ce 
registre devra être archivé par la direction de l’établissement. 

 

Les proches signent une charte de bonne conduite par laquelle ils s’engagent à respecter l’intégralité 
du protocole et des mesures sanitaires. Le contenu de cette charte est adapté selon les contraintes de 
l’établissement, et porte a minima sur les items suivants : engagement à respecter les règles de 
sécurité et les gestes barrières (notamment, impossibilité de toucher le résident ; impossibilité 
d’échanger des objets et denrées) ; rappel du fait qu’en cas de transgression des règles de sécurité et 
gestes barrières par les proches, leurs visites seront suspendues. 
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Sécurité de la visite 
 

Deux impératifs doivent être respectés : 

 respect des gestes barrières et mesures de distanciation physique, et rappel de l’ensemble des 
consignes avant et au début de la visite (ce rappel ainsi que le déroulement de la visite figure 
dans le courrier ou mail de confirmation adressé aux familles) ; 

  garantie d’une double circulation : à aucun moment visiteur et résidents ne se croisent dans 
l’établissement. Les visiteurs ne doivent également pas être amenés à croiser d’autres 
résidents. 

Les consignes suivantes sont émises a minima pour l’arrivée des visiteurs (et peuvent être renforcées 
 selon la situation de l’établissement) : 

 lavage des mains et solutions hydro-alcooliques (SHA) ; 

 auto-questionnaire à remplir par les visiteurs pour confirmer l’absence de symptômes 
(absence de signe respiratoire, de signe ORL aigu ou de signe digestif au moment de la visite 
et dans les 15 jours qui la précèdent) ; 

 port de masques chirurgicaux, apportés par les proches ou, si possible, mis à disposition par 
les établissements. 

 
Les consignes suivantes sont émises a minima pour le déroulé de la visite (et peuvent être renforcées 
 selon la situation de l’établissement : 

 respect d’un circuit sécurisé de visite avec pour objectif d’éviter tout contact entre le visiteur 
et les résidents et les personnels de l’établissement (hormis ceux chargés d'accueillir et 
accompagner les visiteurs) ; 

 le nombre de visites simultanées est fixé en fonction de la capacité de l’établissement ; 

 distance physique d’au moins 1,50m, avec matérialisation si possible (grande table, décoration 
végétale, éventuellement séparation mobile vitrée ou plexiglass) ; 

 pas d’échange d’objets ou de denrées. 
 

Les consignes suivantes sont émises a minima pour la fin de la visite (et peuvent être renforcées selon 
 la situation de l’établissement : 

 nettoyage des surfaces susceptibles d’avoir été touchées (et aération le cas échéant de la 
pièce) avant et après chaque visite, avec un produit de désinfection de surface ; 

 respect du circuit des déchets d'activités de soins à risques infectieux (DASRI). 
 

Pour assurer ces mesures de sécurité, il est nécessaire qu’un professionnel puisse accueillir les proches 
et rappeler les consignes. 
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